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Prenant note du passage concemant le Sahara occi
dental de la Declaration politique adoptee par la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197613

' 

Rappelant ses resolutions precedentes relatives au 
territoire, 

Rappelant egalement sa resolution 3412 (XXX) du 
28 novembre 1975, relative a la cooperation entre 
!'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
!'unite africaine, 

1. Reaffirme son attachement au principe de 
l'autodetermination des peuples, conformement a la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

2. Prend acte de la decision prise par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvemement de 
l'Organisation de !'unite africaine de tenir une session 
extraordinaire en vue de trouver une solution juste et 
durable au probleme du Sahara occidental; 

3. Decide de renvoyer l'examen de la question du 
Sahara occidental a sa trente-deuxieme session; 

4. Prie le Secretaire general administratif de 
!'Organisation de !'unite africaine d'informer le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
des progres accomplis quant a l'application des 
decisions prises par !'Organisation de !'unite africaine 
au sujet du Sahara occidental, et invite le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies a en faire 
rapport a I' Assemblee generale !ors de sa trente
deuxieme session. 

85" seance p/eniere 
/P' decembre 1976 

31/46. Question des iles Salomon 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question des iles Salomon, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne )'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 14 • 

Ayant entendu la declaration de la Puissance ad
ministrante 15, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concemant le ter
ritoire, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3431 (XXX) du 
8 decembre 1975, relative a la question des iles Salo
mon, 

Notant avec satisfaction que les iles Salomon ont 
accede a l'autonomie interne totale le 2 janvier 1976 et 
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et le Gouvernement des 

13 A/31/ 197, annexe I, par. 35. 
14 Documents o.fficiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n" 23 (N31/23/Rev. I), chap. XXI. 
15 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission. 

11 • seance, par. I a 11; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule 
de session, rectificatif. 

iles · Salomon conviennent que le territoire devrait 
acceder bientot a l'independance, 

Notant £'ga/ement m·ec sath,faction !'assistance au 
developpement fournie par le Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administrante, I' Australie et la 
Nouvelle-Zelande, ainsi que !'assistance apportee au 
developpement economique du territoire par le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement en 
1976, 

I. Approm·c le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Salomon; 

2. Reajfirmc le droit inalienable du peuple des iles 
Salomon a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a la Declaration; 

3. Prie le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a aider la popu
lation des iles Salomon a acceder a l'independance; 

4. Prie en otlfrc la Puissance adrninistrante de 
poursuivre, en consultation avec la population des iles 
Salomon, les efforts qu'elle deploie en vue de diver
sifier l'economie du territoire; 

5. Souli[.(ne que !'Organisation des Nations Unies 
se doit de preter toute !'assistance possible a la popula
tion des iles Salomon dans Jes efforts qu'elle fait pour 
consolider son independance nationale et invite les 
institutions specialisees et Jes organismes relies a 
!'Organisation des Nations Unies a elaborer a cet effet 
des programmes concrets d'assistance aux iles Salo
mon; 

6. Prie le Comite special de maintenir a l'etude la 
situation dans le territoire. 

85" seance pleniere 
/''' decembre 1976 

31/47. Question des iles Gilbert 

L'Assemhlee [.(enha/e, 

Ayant examine la question des iles Gilbert, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux 16 , 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes Jes autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance ad
ministrante relative a !'evolution de la situation dans le 
territoire 17 • 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 

16 Ibid.. trente er llllie111e session, Supplenu·nt n" 23 
(A/31/23/Rev. I), chap. lll et XIX. 

11 /hid.. trente et llnieme session, Quatrieme Commission, 
11" seance, par. I a II; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule 
de session. rectificatif. 



134 Assemblee generale - Trente et unieme session 

l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Gilbert 18 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable de la population 
des iles Gilbert a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration; 

3. Prie le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires pour accelerer le pro
cessus de decolonisation dans le territoire 
conformement aux recommandations pertinentes du 
Comite special, y compris en particulier les observa
tions de la Mission de visite des Nations Unies 
envoyee dans le territoire en 1974 19 ; 

4. Demande que des mesures soient prises pour 
diversifier l'economie du territoire et que la Puissance 
administrante continue a demander l'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de developper et de renforcer l'economie 
du territoire; 

5. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens a utiliser pour appliquer la 
Declaration en ce qui conceme les iles Gilbert, y com
pris l'envoi eventuel d'une nouvelle mission de visite 
en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a l' Assemblee generale, lors de sa 
trente-deuxieme session, sur l'application de la 
presente resolution. 

85" seance pleniere 
Jer decembre 1976 

31/48. Question des Tokelaou 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des iles Tokelaou, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Comite special charge d' etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux20, en particulier le rapport de la Mission de 
visite des Nations Unies envoyee dans le territoire en 
juin 197621 sur !'invitation du Gouvemement 
neo-zelandais, en tant que Puissance administrante, et 
du peuple des iles Tokelaou, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3428 (XXX) du 
8 decembre 1975, relative a la question des iles 
Tokelaou, 

Ayant entendu la declaration de la Puissance ad
ministrante22, 

Ayant aussi entendu la declaration d'un des 
membres de la Mission de visite 23 , 

18 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (A/31/23/ 
Rev.I), chap. XIX. 

19 lbid., vingt-neuvieme session, Supplement n" 23 (A/9623/ 
Rev. l), chap. XXI, annexe I. 

20 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (A/31/23/ 
Rev.I), chap. III et XVII. 

21 Ibid., chap. XVII, annexe. 
22 Ibid., trente et unieme session. Quatrieme Commission, 

12• seance, par. 1 a 11. 
23 Ibid., 24• seance, par. 3 a 7. 

Consciente de la responsabilite qui incombe a 
l'Organisation des Nations Unies d'aider le peuple des 
iles Tokelaou a realiser ses aspirations conformement 
aux objectifs enonces dans la Declaration, 

Consciente des problemes particuliers auxquels se 
heurte le territoire du fait de son isolement, de sa faible 
dimension et de ses maigres ressources, 

I. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Tokelaou24 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles 
Tokelaou a l'autodetermination conformement a la 
Declaration; 

3. Recommande a l'attention du Gouvernement 
neo-zelandais, en tant que Puissance administrante, et 
du peuple des iles Tokelaou les conclusions et recom
mandations contenues dans le rapport de la Mission de 
visite des Nations Unies envoyee aux iles Tokelaou en 
197625 ; 

4. Exprime ses remerciements aux membres de la 
Mission de visite pour le travail constructif qu'ils ont 
accompli ainsi qu'a la Puissance administrante, aux 
fonos (conseils) et au peuple des iles Tokelaou pour le 
concours et !'assistance qu'ils ont apportes a ta Mis
sion; 

5. Decide que, conformement aux vreux du peuple 
des iles Tokelaou, exprimes par l'intermediaire de ses 
representants, et conformement a la recommandation 
de la Mission de visite, le territoire sera desormais 
designe sous le nom de '' Tokelaou''; 

6. Exprime l'avis que les mesures visant a stimuler 
le developpement economique des Tokelaou soot un 
element important du processus d'autodetermination 
et exprime l'espoir que la Puissance administrante 
continuera d'intensifier et d'etendre son programme 
d'appui financier et d'aide au developpement destine 
au territoire; 

7. Prie la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et recommandations de la Mission de 
visite, de continuer a demander l'aide des institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que d'autres organismes regionaux et inter
nationaux, en vue de renforcer et de developper 
l'economie du territoire; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes d'examiner les methodes et l'echelle de leurs 
operations, afin que celles-ci puissent repondre aux 
besoins des territoires qui, comme les Tokelaou, soot 
petits et isoles; 

9. Prie la Puissance administrante de prendre les 
mesures necessaires pour intensifier les programmes 
d'education politique ainsi que pour assurer la 
preservation de l'identite et de !'heritage culturel du 
peuple des Tokelaou; 

10. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question a sa prochaine session, compte tenu des 
conclusions de la Mission de visite, et notamment 
d'envisager l'envoi d'une seconde mission de visite 
aux Tokelaou, selon qu 'il conviendra et en consulta-

24 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (A/31/23/ 
Rev.I), chap. XVII. 

25 Jbid., chap. XVII, annexe, par. 381 a 421. 


